
CONCOURS DE DESSIN POUR LE CARNET DE
CORRESPONDANCE

2024-2025
INSCRIPTION – Document à joindre au dessin

NOM…………………………………….. PRENOM………………………………..
CLASSE…………………………………

Le Conseil de la Vie Collégienne organise un concours de dessin pour illustrer le carnet de
correspondance 2024/2025.

1. THEME IMPOSE :

Le réchauffement climatique et ses conséquences sur les
animaux

4 conditions sont à remplir:

1. A travers une œuvre originale, exprime ta vision du réchauffement climatique et des
conséquences qu’il peut avoir sur l’extinction des espèces animales dans le monde.

2. Cette œuvre doit faire apparaitre l’idée du réchauffement climatique + son lien avec
l’extinction d’une ou plusieurs espèces animales.

3. Ton œuvre peut avoir un lien avec la COP30, aussi appelée Conférence de Bélem, réunion
entre les pays pour tenter de réduire le réchauffement climatique mondial.

4. Le logo du collège doit apparaître clairement sur ton dessin (cf ENT dans l’application Casier).

2. Règlement :
-  Inscrire son NOM, PRENOM, CLASSE au dos du dessin

- Format :
o A4
o Format Portrait
o Sur feuille sans carreaux ou lignes
o Laisser une marge sans dessin de 1 cm de chaque
côté de la feuille

o Ton dessin doit être suffisamment lisible, les
couleurs doivent être vives (éviter les petits
crayons de couleur)

- Technique : la majorité des techniques artistiques sont autorisées : dessin, photomontage
original, création graphique originale sur ordinateur etc…

- ATTENTION : nous n’accepterons pas de plagiat ou des reproductions d’images trouvées
sur internet

- 1 proposition de dessin par élève



- A remettre sur support physique ou par PDF sur l’ENT à M. Sautel avec ce document
d’inscription joint OBLIGATOIREMENT.

 
3. Dates du concours
- Dépôt du dessin : Du 30 janvier au 4 mars dernier délai

Il sera à rendre en Vie scolaire ou au CDI selon les horaires d’ouverture.
- Pré-Vote du jury pour choisir 4 dessins : du 5 au 08 mars 2024
- Vote des élèves et des adultes du collège entre les 4 dessins : du 11 au 15 mars 2024
- DATE DE REVELATION DU GAGNANT : le 19 mars 2024


4.  Jury :

Un jury de pré-sélection désignera 4 dessins. Ce jury sera constitué de deux élèves membres du CVC,
de deux parents d’élèves, de deux enseignants (dont un enseignant d’Arts plastiques), de deux
personnels et deux personnels d’administration.
 Un vote ouvert à tous (élèves / adultes), via l'ENT, désignera le gagnant parmi les 4 dessins pré-
sélectionnés.


5. Prix :
Le gagnant du concours verra son dessin mis en page de garde du carnet de liaison de l’année
prochaine, il choisira la couleur du dos du carnet et recevra une belle surprise !

Je certifie avoir lu le règlement et accepte que mon dessin soit utilisé sur l’ENT du collège du 11
au 15 mars. Je cède les droits de diffusion du dessin dans le cas où il serait proposé pour la
couverture du carnet de correspondance.

SIGNATURE DES PARENTS SIGNATURE DE L’ÉLÈVE


